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Visite sur demande auprès de la Direction (voir page 10)

Cerfontaine_63.indd   1Cerfontaine_63.indd   1 22/02/23   17:0922/02/23   17:09



2

Inscriptions en 1 ère année 
du lundi 06 mars au vendredi 10 mars
Ouverture de nouvelles options
 - 3GT Socio-économie
 - 3TT Informatique
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Le Mot du Député-Bourgmestre
Mesdames, Messieurs,

Je profite de la diffusion de ce premier bulletin communal de 
l’année pour parcourir, de façon non exhaustive, divers éléments 
qui se retrouvent dans le budget 2023 de notre commune. 
Celui-ci a été approuvé par le conseil communal, lors de sa 
séance du 19 décembre dernier.

Au service ordinaire, le budget 2023 de la commune de 
Cerfontaine est marqué par une augmentation importante des 
coûts salariaux et des dépenses énergétiques. Il s’agit, bien 
entendu, des conséquences de la guerre en Ukraine qui provo-
que une inflation galopante. Afin de maintenir le pouvoir d’achat, 
celle-ci est partiellement compensée par une indexation automa-
tique des salaires. Une autre conséquence de la guerre est la 
crise du secteur de l’énergie que nous subissons actuellement.

L’augmentation de ces dépenses valent aussi pour des organes 
comme le CPAS et la Zone de Police. Dès lors, pour ces deux 
entités, le budget prévoit une augmentation des dotations 
communales par rapport à l’année 2022.

Notons également le refinancement de l’Office du Tourisme qui 
professionnalise sa structure et augmente son personnel d’1/2 
équivalent temps plein.

Fort heureusement, une partie de ces coûts supplémentaires 
ont été compensés par l’indexation du fonds des communes et 
une recette exceptionnelle venant de l’IPP (impôt des personnes 
physiques).

Au service extraordinaire, le budget 2023 de notre commune 
prévoit notamment la réalisation de travaux dans des bâtiments 
communaux, la rénovation de voiries, la modernisation de l’éclai-
rage public, l’acquisition d’un bâtiment, des travaux d’infrastruc-
ture électrique et d’éclairage public ou encore le renouvellement 
du parc informatique et de la téléphonie.

Quelques points d’attention :

TRAVAUX DE VOIRIE
Réfection d’une voirie agricole : « Chemin des Marais », 
à Senzeilles

Montant estimé des travaux : 300.000€
Subside de la Wallonie : 180.000€

Réfection de voiries dans le cadre du Plan d’investisse-
ment communal (PIC)

•	 Rue du Tilleul, à Daussois 
Montant estimé des travaux : 209.773,50€ 
Subside de la Wallonie : 83.909,40€

•	 Grand’Rue, à Daussois 
Montant estimé des travaux : 105.000€ 
Subside de la Wallonie : 42.000€

•	 Rue du Pont Rouge, à Senzeilles 
Montant estimé des travaux : 391.366,55€ 
Subside de la Wallonie : 156.546,62€ 
 
 
 

BÂTIMENTS
Petite enfance
Dans le cadre du « plan cigogne », projet d’augmentation 
du nombre de places pour la crèche de Cerfontaine et le 
milieu d’accueil de Silenrieux.
Montant estimé des travaux : 1.465.000€
Subside de la Wallonie : 1.071.570€

Maison / Attraction touristique 
Acquisition (bail emphytéotique) du bâtiment qui abrite 
l’Horloge astronomique de Senzeilles. 
Montant prévu : 25.000€.

ECLAIRAGE PUBLIC
Remplacement (continuation), par ORES, des lampes 
de type sodium basse pression par de l’éclairage LED. 
Montant prévu : 24.758,64€.

Domaine de Revleumont : remplacement, par ORES, des 
lampes et des poteaux d’éclairage public.
Montant estimé de la dépense : 464.039,31€.
(Dossier rentré dans le cadre du PIC et qui pourrait bénéficier 
d’un subside de la Wallonie)

INFRASTRUCTURE ELECTRIQUE
Travaux d’infrastructure électrique dans le Domaine de 
Revleumont réalisés par ORES.
Montant estimé de la dépense : 681.143,64€.
(Ce montant sera préfinancé par la commune et remboursé par 
les propriétaires concernés. Le règlement-taxe de rembourse-
ment voté par le conseil communal en date du 21/11/2022 a été 
approuvé par l’autorité de tutelle.)

INFORMATIQUE / TELEPHONIE
Acquisition de PC pour un montant de 7.200€
Nouvelle centrale téléphonique. Montant estimé : 10.000€

Le budget 2023 de la commune de Cerfontaine permet de 
dégager un résultat positif de 7.107,56€ en maintenant les taux 
de taxation (notamment un taux d’additionnel à l’IPP de 6%). Les 
acquisitions et travaux prévus au service extraordinaire seront 
financés sur fonds propres par le transfert du service ordinaire 
vers le service extraordinaire, par subsides ou par emprunts.

Votre Bourgmestre,
Christophe BOMBLED

Député fédéral 

Permanences du Député-Bourgmestre : 
A l’Administration communale, sur rendez-vous.
• Tél. : 0475/31.15.28
• Courriel : christophe.bombled@cerfontaine.be ou christophe.bombled@gmail.com
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Accès aux services communaux

Le port du masque n’est plus obligatoire à l’intérieur des locaux. Le télétravail reste en revanche partiellement d’application, 
à raison d’un jour/semaine. Nous recommandons donc toujours à la population de privilégier les contacts téléphoniques 
ou par email, avant de venir sur place.

Les horaires complets sont consultables sur le site Internet communal (www.cerfontaine.be ), dans la section « ma commune/
services communaux ».

• Comptabilité – Finances – Bulletin communal : 071 27 06 21 – noemie.bombled@cerfontaine.be
• Enseignement – Taxes – Immondices : 071 27 06 14 – sarah.salmon@cerfontaine.be 
• Informatique – Site Internet communal – Fermages – Logement - Planification d’urgence – DPD : 071 27 06 10 – sylvain.

lovey@cerfontaine.be 
• Locations de salles – Secrétariat du Conseil – Marchés publics : 071 27 06 20 – muriel.motte@cerfontaine.be 
• Jeunesse – Activités culturelles : 071 27 06 11 – cindy.preaux@cerfontaine.be 
• Population – Etat-civil – Vente de bois de chauffage – Eclairage public – Ramassage des encombrants : 071 27 06 

25/26/29 – stephanie.duchateau@cerfontain.be – emmanuel.jouniaux@cerfontaine.be 
• Service du personnel : 071 27 06 22 – isabelle.devuyst@cerfontaine.be 
• Urbanisme – Cadastre – Voirie – Environnement : 071 27 06 23 – alain.jamme@cerfontaine.be 
• Secrétariat du Collège – Assurances : 071 27 06 24 – carole.motte@cerfontaine.be 
• Service technique – 0476 63 58 48 – rudy.colin@cerfontaine.be 
• Directeur Général f.f. : 071 27 06 10 – sylvain.lovey@cerfontaine.be 
• Directeur Financier : 071 27 06 27 – philippe.detry@cerfontaine.be 

Permanence des services administratifs - Fermeture des bureaux

Le service Population – Etat-civil est accessible sur rendez-vous le 1er et le 3e samedi matin du mois, de 9h à 12h.
Nous vous informons par ailleurs que les bureaux seront fermés :

•	 le lundi 10/04 (lundi de Pâques)
•	 le lundi 01/05 (fête du travail)
•	 le jeudi 18 et le vendredi 19/05 (Ascension)
•	 le lundi 29/05 (lundi de Pentecôte)
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André CHABOTAUX,
1er Echevin, échevin des travaux,
de l’enseignement, des cimetières 
et des salles 
Rue du Moulin, 3 - 5630 CERFONTAINE
GSM : 0476 / 740 122
Andre.chabotaux@skynet.be
Permanence à l’Administration 
communale sur rendez-vous

ENSEIGNEMENT
Vu l’augmentation au 15 janvier 2023 des inscriptions scolaires 
dans le secteur maternel à l’école de Cerfontaine – Centre, nous 
avons obtenu l’ouverture d’une classe supplémentaire.

RAPPEL 
Pour tout renseignement, les directions des écoles de 
l’entité de Cerfontaine sont à votre disposition : 

TRAVAUX
Le budget 2023 reprend la rénovation de plusieurs voiries : rue 
du Pont Rouge à Senzeilles, rue du Tilleul et Grand Rue 
à Daussois, et ce dans le cadre du plan d’investissement 
communal afin d’obtenir des subsides.

Beaucoup de dépôts clandestins laissés par des personnes peu 
scrupuleuses sont constatés régulièrement dans l’entité. Ces 
déchets occasionnent un coût financier important pour notre 
commune et sont donc à charge de la collectivité.

De plus, en cette période, plusieurs poubelles métalliques de 
l’entité sont volées, restons vigilants !

LOCATION DES SALLES
L’administration communale demande aux futurs locataires 
de respecter rigoureusement les consignes de range-
ment du matériel et leur rappelle l’obligation de trier les 
déchets en séparant les PMC et cartons des résidus 
organiques. Dans le cas contraire, un constat ainsi qu’une 
facturation seront envoyés au locataire.

NB : Ne plus oublier de ramener les clés de la salle dès 
le lendemain de l’organisation.

Toute demande de location peut être introduite auprès de 
Madame Muriel MOTTE au 071 270 620 ou par mail à muriel.
motte@cerfontaine.be.

Afin d’éviter une concurrence préjudiciable aux sociétés 
organisatrices, il est vivement conseillé, lors d’une éventuelle 

location, de se renseigner sur l’occupation des autres salles 
de l’entité à la même date.

CIMETIERES
Ces dernières années, la gestion de nos cimetières a connu 
une profonde mutation sans doute liée à l’interdiction d’usage 
des produits phytopharmaceutiques.

Pour accueillir les familles des défunts dans des cimetières 
propres et entretenus, la commune continue son plan de gestion.

La demande d’accès pour les personnes à mobilité réduite 
et pour les entreprises funéraires peut être introduite auprès 
du service cimetières au 071/270 625 ou au 0498/285 016 .

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE
Le 17 juin prochain aura lieu la prochaine vente de bois de 
chauffage, réservée aux habitants de l’entité de Cerfontaine.

Les inscriptions à cette vente se dérouleront au bureau de 
la Population de l’administration communale, du lundi 20 
au vendredi 31 mars 2023, de 8h à 12h et de 12h à 16h30, 
ainsi que le samedi 1er avril, de 9h à 12h. Une confirmation 
d’inscription est remise en main propre lors de chaque 
inscription.

Le règlement complet de la vente, inchangé depuis l’an 
dernier, est consultable dans la rubrique « Actualités » du site 
de Cerfontaine (www.cerfontaine.be), ou en version papier sur 
simple demande.

Remarques importantes
En dérogation aux conditions du règlement susmentionné, la 
participation au tirage au sort sera facultative, en raison des 
avantages pratiques incontestables que cet assouplissement 
apporte, tant pour les acheteurs que pour l’administration 
communale. Les candidats acheteurs recevront néanmoins 
toujours leur convocation environ deux semaines avant la 
vente.

Quant aux inscriptions, elles devront en revanche bien 
être à nouveau effectuées en personne à l’administration 
communale.

TROISIEME AGE
Plusieurs services de la Province de Namur sont à la disposition 
de nos aînés afin que chaque personne puisse concevoir et gérer 
son propre projet de vie pour vieillir librement à son domicile 
en restant intégré à son entourage familial et amical, grâce à 
plusieurs aides de qualité, permettant ainsi la liberté de choix.

Le catupan : centre unique d’appels téléphoniques pour 
personnes âgées de la province de Namur  0800 23 147 
(numéro gratuit), du lundi au vendredi, de 9h à 16h.

Télépronam  :  La  sécurité  au  bout  des  doigts  afin  de 
prévenir une des relations de famille, amis, voisins, une 
équipe à votre service au 081 729 510. Ou le 112 en cas 
d’urgence.

André CHABOTAUX,
1er échevin

Pour l’école 
de Cerfontaine-Centre, 
vous pouvez contacter

Pour l’école 
Cerfontaine-Villages 
(Daussois, Senzeilles, 

Silenrieux, Villers-Deux-
Eglises), vous pouvez contacter

Mme Anne JACQMART,
Directrice 

Place de l’Eglise, 1
5630 CERFONTAINE

Tél. 071/270 628 ou
0472/252 429

ecoledecerfontaine@skynet.be

Mme Isabelle DUDART 
Directrice

RUE Houpière, 236
5630 SENZEILLES
Tél. 071/506 760 ou

0498/280 060
ecvisabelledudart@gmail.com
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Lucile Meunier
3e échevine 
Echevine de la Culture et des Sports
Rue des Trieux, 5
5630 Daussois
0475 54 23 39

lucile.meunier2@outlook.fr 

Chères/chers habitant(e)s de Cerfontaine,

Nous voici à la sortie de l’hiver, marqué par l’humidité et des 
températures agréables, pour nous mais aussi pour notre 
portefeuille !

Les activités sportives extérieures reprennent peu à peu. Les 
matches de balle pelote devront attendre encore un peu, tandis 
que le challenge Run & Bike arrive à son terme. Chaque semaine, 
des dizaines de participants affrontent les intempéries et la boue, 
heureux et fiers à l’arrivée.

Au niveau de la culture, les expositions se poursuivent à l’Of-
fice du Tourisme. Depuis peu, vous pouvez également admirer 
peintures et photos affichées sur le pourtour de l’église de 
Cerfontaine : un peu de couleur dans le centre ! 

L’Harmonie royale vous invite déjà à son concert d’avril. Venez 
les écouter : c’est un plaisir ! 

La commémoration du 8 mai, armistice de la seconde guerre 
mondiale, aura lieu à Daussois à 11h15. Pensons à y participer. 
C’est un devoir de mémoire que nous devons aux combattants 
qui ont libéré la Belgique.

Enfin, n’oublions pas les marches folkloriques, qui débutent, pour 
notre entité, à Daussois le 4 juin. Fifres et tambours résonneront 
pour le bonheur de tous.

Profitez bien de la vie. Elle est si courte que chaque moment 
est un plaisir, ne l’oublions pas.

Lucile Meunier

Conseils communaux
Séance du 21/11/2022

•	 Interpellation citoyenne « Le climat se réchauffe et les factures 
s’envolent ! Que fait notre commune ? ».

•	 Gestion des déchets – Taux de couverture du coût-vérité 
budget 2023 fixé à 96 % - Décision.

•	 Fabrique d’Eglise de Silenrieux – Budget 2023 – Participation 
communale de 4.405,12 € - Approbation.

•	 Fabrique d’Eglise de Daussois – Compte 2021 – Excédent de 
3.875,76 € - Approbation.

•	 Fabrique d’Eglise de Daussois – Budget 2023 – Participation 
communale de 6.212,61 € - Approbation.

•	 Terrains communaux – Cession de bail – Monsieur GONDRY 
Alexandre à Monsieur GONDRY Victor (fils) – Décision.

•	 Terrains communaux – Cession de bail – Monsieur MARKEY 
Willy à Monsieur RIFFLART Denis – Décision.

•	 Province de Namur – Pôle Géomatique & expertise foncière 
– Accord de coopération horizontale non institutionnalisée 
– Décision.

•	 Adhésion à la centrale d’achat et au marché pour le recense-
ment des éléments de voiries communales par mobile mapping 
de l’asbl Groupement d’Informations Géographiques (GIG) 
– Décision.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 20.12.2022 - Société 
Intercommunale Bureau Economique de la Province de Namur 
– Approbation.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 20.12.2022 - Société 
Intercommunale Bureau Economique de la Province de Namur 
Expansion Economique – Approbation.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 20.12.2022 - Société 
Intercommunale Bureau Economique de la Province de Namur 
Environnement – Approbation.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 15.12.2022 - Société 
Intercommunale IDEFIN – Approbation.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 15.12.2022 - Société 
Intercommunale INASEP – Approbation.

•	 Assemblée Générale Ordinaire du 13.12.2022 - Société 
Intercommunale IMIO – Approbation.

•	 Projet de rapport établi conjointement par le Directeur Général 
de la Commune et celui du CPAS sur l’ensemble des syner-
gies existantes et à développer entre la Commune et le CPAS 
– Adoption.

•	 Article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation déposé par Monsieur Marc BOMAL, Conseiller 
Communal – AG ordinaires du 15/12/2022 de la Société inter-
communale ORES Assets - Approbation

Séance du 19/12/2022
•	 CPAS – Budget 2023 – Approbation.

•	 Présentation du rapport établi par le Collège Communal – 
Exercice 2021 – Approbation.

•	 Budget communal – Exercice 2023 – Approbation.

•	 Subvention aux bénéficiaires d’un montant inférieur à 2.500 
€ - Décision.

•	 Subvention à l’ASBL « Office du Tourisme de Cerfontaine » 
d’un montant de 93.500 € - Décision.

•	 Travaux forestiers, exercice 2023 – Installation de régénération 
– Montant estimé : 9.277,12 € TVAC – Approbation.

•	 Travaux forestiers, exercice 2023 – Travaux de dégagement par 
entreprise – Montant estimé : 2.597,00 € TVAC – Approbation.

•	 Travaux forestiers, exercice 2023 – Travaux de regarnissage 
suite aux dégâts de gibier – Montant estimé : 415,00 € TVAC 
– Approbation.

•	 Travaux forestiers, exercice 2023 – Travaux à réaliser par les 
ouvriers communaux - Approbation.

•	 Location de chasse sur le territoire de Villers-deux-Eglises de 
gré à gré – Lot 1 – Monsieur DELSANNE Michel - Décision.

•	 Location de chasse sur le territoire de Villers-deux-Eglises de 
gré à gré – Lot 2 – Monsieur CORNIL Léon – Décision.

•	 Plan d’investissement communal – Années 2022 à 2024 
– Approbation.

6

Cerfontaine_63.indd   6Cerfontaine_63.indd   6 22/02/23   17:0922/02/23   17:09



•	 Fabrique d’Eglise de Soumoy – Budget 2022 – Modification 
budgétaire n°1 sans augmentation de la participation commu-
nale – Approbation.

•	 Article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation déposé par Monsieur Julien MEYER, 
Conseiller Communal – Fabrique d’Eglise de Cerfontaine – 
Budget 2023 – Participation communale de 20.332,93 € à 
l’ordinaire et de 22.000,00 € à l’extraordinaire – Approbation

•	 Article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation déposé par Monsieur Julien MEYER, 
Conseiller Communal – Augmentation de la subvention à la 
Maison du Tourisme Pays des Lacs dans le cadre du finan-
cement du projet Eurocyclo – Approbation

Séance du 30/01/2023
•	 Budget communal – Exercice 2023 – Correction – Décision.

•	 Zone de Police – Budget exercice 2023 – Dotation de la 
Commune de Cerfontaine de 507.466,94 € - Approbation.

•	 Location de chasse sur le territoire de Villers-deux-Eglises – Lot 
1 – Choix du mode de location – Décision.

•	 Adhésion à la centrale d’achat du BEP Environnement, pour 
l’achat, le lavage et le stockage de gobelets réutilisables 
– Décision.

•	 Programme visant à amplifier le déploiement d’infrastructures 
de rechargement pour véhicules électriques sur le domaine 
public par les pouvoirs locaux – Coopération horizontale avec 
le BEP Développement Territorial – Décision.
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Les services du CPAS 
sont à votre disposition

•	 Service de repassage : 8,50 €/heure
•	 Taxi social : 0,41 €/km – heure d’attente : 5€
•	 Repas à domicile : Prix du repas : 7,75 € - Statut 

BIM / OMNIO (anciennement VIPO) : 6,50 € - 
Soupe : 1,25 €

Pour tout renseignement ou prise de rendez-vous, un seul 
numéro : 071/63.48.18.

Céline MOTTE
Présidente du CPAS
Membre du Collège Communal
GSM : 0474/61.84.50
celine-motte@hotmail.com
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Le Pass Chevetogne 2023 

est disponible

L’Administration communale donne, cette année encore, la 
possibilité aux familles de l’entité de Cerfontaine de bénéficier 
d’un abonnement au Domaine provincial de Chevetogne au prix 
de 75 €, au lieu de 120 €.

Cette ristourne peut être obtenue auprès de l’Office du 
Tourisme, Place de l’Eglise, 9 à Cerfontaine.  Tél. : 071/64.46.67 
Courriel : cerfontaine.tourisme@gmail.com

Le bureau est ouvert tous les jours de 09h30 à 12h30 et de 
13h à 17h30

Déménagement du poste médical de garde 

L’association des médecins généralistes de la région des Fagnes vous informe que le poste médical 
de garde a déménagé depuis janvier dernier pour s’installer au Boulevard Louise 18 B à 6460 – 
Chimay (1er bâtiment sur votre droite en tournant vers le Centre de Santé des Fagnes).

Pour rappel :
•	 uniquement pour le weekend et les jours fériés, entre 8h et 20h,
•	 sur RDV, à prendre également le weekend et les jours fériés au 060/21 22 33, entre 7h30 et 19h30

Plus d’information : https://www.agrf.be 

ONE de Cerfontaine
Le local de l’ONE de Cerfontaine, situé rue Basse-
Flandre (dans la plaine de jeux) est ouvert gratuite-
ment aux enfants jusque à 6 ans, afin de se poser 
dans un environnement adapté aux petits. Ceux-ci 
peuvent bouger librement, manipuler, explorer et 
jouer avec d’autres enfants.

Rappel des activités
•	 consultation tous les jeudis (excepté le 3e), de 13h à 15h
•	 séance de massage bébé, de 10h à 11h, le 4e vendredi 

du mois
•	 dépistage visuel pour les enfants de 18 mois à 3 ans, 

le 27/03 sur RDV
•	 rencontre parents/enfants, de 8h45 à 10h45, le 1er et 3e 

vendredi du mois (sauf congés scolaires), ainsi que les 
lundis 15/05, 02 et 16/06.

Plus d’informations : Fanchon DOUTRELIGNE, travailleuse 
médico-sociale ONE, 0499 57 27 95

Office du tourisme

Expo photos sur les grilles de l’église Concours « l’entité en clichés »

L’Office du Tourisme 
souhaite renouveler son 
« stock » de photos, et 
qui de mieux placés que 
les habitants/ passion-
nés pour nous fournir 
les plus beaux clichés 
de notre entité ? C’est 
pourquoi nous vous 
invitions à nous envoyer 
vos plus belles photos 

représentant notre commune ! Nature, Patrimoine,… laissez 
libre cours à votre imagination.

Vous avez jusqu’au 15 juillet 2023 à minuit pour nous envoyer 
vos photos ! Une première sélection sera effectuée, nous en 
garderons une dizaine qui seront ensuite soumises au vote du 
public pour départager les gagnants.

Le règlement complet du concours est consultable sur le site 
Internet communal, la page Facebook de l’office du tourisme, 
ou sur simple demande au bureau d’accueil.
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9e édition du Grand Nettoyage :
Inscrivez-vous !
La 9e édition du Grand Nettoyage se tiendra les 23, 24, 25 et 
26 mars prochains ! À l’approche des beaux jours, ce rendez-
vous désormais incontournable mobilise des dizaines de milliers 
de Wallons désireux de rendre leur environnement plus propre 
et plus agréable ! Et c’est indéniable, l’envie d’agir des citoyens 
pour l’amélioration de leur cadre de vie est importante. Elle se 
manifeste notamment sur les réseaux sociaux où chacun fait 
preuve de créativité en se lançant divers challenges !

Cette fois encore, les citoyens, les écoles, les associations et les 
entreprises sont invités à participer dans le respect de certaines 
mesures de précaution.

Dans un souci de développement durable, il est recommandé 
aux participants des éditions précédentes de réutiliser le 
matériel qu’ils possèdent encore (gilets, gants, sacs…) et de ne 
recommander que ce dont ils ont réellement besoin. Pour les 
nouveaux participants, un kit de nettoyage composé d’une 
paire de gants, d’un gilet fluorescent et de sacs poubelles sera 
fourni gratuitement afin de rejoindre le mouvement lancé en 
2015. 

Rendez-vous sur bewapp.be (menu “Je passe à l’action”, 
rubrique “Je participe au Grand Nettoyage”) pour compléter 
votre formulaire d’inscription. La clôture des inscriptions est 
fixée au 16 mars. Cette inscription en ligne vous permettra 
non seulement de définir votre parcours mais également de 
commander le matériel nécessaire pour vous et votre équipe. 
Votre commune sera automatiquement informée de 
votre inscription et vous recontactera afin d’organiser 
le ramassage de vos sacs de déchets. 
Pour plus d’informations :
www.bewapp.be 
gn@bewapp.be
facebook.com/bewapp.asbl

Opération Rivière Propre : La carrière de Beauchâteau

Cette année, les Journées Wallonnes de l’Eau se 
déroulent du 18 mars au 2 avril. A cette occasion, les 
Contrats de rivière Sambre & Affluents et Haute-Meuse 
ainsi que leurs partenaires proposent une série d’anima-
tions scolaires et de nombreuses activités au grand public. 
Retrouvez les programmes complets en consultant les sites 
internet www.crhm.be et www.crsambre.be.

Localement, une opération de nettoyage de la carrière de 
Beauchâteau et du cours d’eau qui le traverse (le Ri des 
Boles) est organisée par le Contrat de rivière Haute-Meuse, les 
Ambassad’Heure de Cerfontaine et la Commune de Cerfontaine. 
C’est une belle occasion pour les participants de découvrir ce 
site cerfontainois aux atouts patrimoniaux indéniables et d’envi-
sager de futures actions de valorisation.

Le rendez-vous est fixé ce 25 mars 2023 sur le parking de la 
carrière (accès par la N978) à Senzeilles à partir de 13h00. 
Prévoyez des vêtements adaptés, vos bottes et éventuellement 
vos gants. Le Contrat de rivière mettra également du petit maté-
riel à disposition.

Les réservations sont souhaitées auprès de Sabrina Gilliard par 
mail ambassadheure.cerfontaine@gmail.com ou par téléphone 
au 0497/70.00.81
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Vente d’herbe sur pied
La Commune de Cerfontaine, dans le cadre de sa vente d’herbe 
sur pied annuelle, met en vente l’herbe des lot et parcelles 
suivants :

•	 lot 393, au lieu-dit Chemin de Senzeilles, d’une contenance 
de 24a 17ca ;

•	 parcelle cadastrée à Silenrieux, section E n°333/F à la 
Rue Royale à Silenrieux, d’une contenance de 11a 63ca ;

•	 morceau de parcelle cadastrée à Silenrieux, section E 
n°335/E (arrière de l’église de Silenrieux), d’une contenance 
de +/- 10ca ;

•	 parcelle cadastrée à Cerfontaine, section C 66 c pie, située 
à Vivi Piet, d’une contenance totale de 1ha ;

L’herbe peut être exploitée jusqu’au 31/10/2023.
Tout renseignement complémentaire peut être sollicité auprès 
de Monsieur LOVEY, par téléphone au 071/27.06.10, ou par 
email, à l’adresse : sylvain.lovey@cerfontaine.be. Les plans de 
situation sont consultables sur le site Internet communal (www.
cerfontaine.be ), rubrique « Actualités », ou sur simple demande.

Remarques importantes :
Cette vente est soumise aux articles 1582 et suivants du Code 
civil. Elle ne confère aucun droit de jouissance à l’acheteur, et 
n’a d’autre objet que la vente de l’herbe sur pied. L’acheteur ne 
peut accéder à la prairie que le temps du fauchage, du fanage 
et du ramassage d’herbe, autant de fois qu’il est possible d’en 
faire la récolte jusqu’au terme du contrat.

Le contrat de vente d’herbe exclut par ailleurs tout accès à la 
prairie par du bétail (pâturage), et n’autorise par l’acheteur, s’il 
est agriculteur, à en faire mention dans sa déclaration annuelle 
de superficie et de demande d’aides. 

Dès lors, les dispositions du bail à ferme ne sont pas d’application.

Dépôt et ouverture des offres
Les offres de prix doivent parvenir, par email à l’adresse ci-dessus, 
ou sous pli fermé portant le libellé « Vente d’herbe 2023 », à 
l’administration communale de Cerfontaine, Place de l’Eglise, 
5 à 5630 CERFONTAINE, pour le mercredi 30/03/2023 à 
10h00 au plus tard, soit à l’ouverture des offres.

Ecole de Cerfontaine-Villages 

Pour tous renseignements : DUDART ISABELLE – Directrice f.f. - 0498/28.00.60 - 071/50.67.60 - ecvisabelledudart@gmail.com

Quatre écoles qui font battre le cœur de leur village !
A vos agendas !!! Dates des fancy-fairs :A vos agendas !!! Dates des fancy-fairs :

•	 10/03 Silenrieux 01/04 Senzeilles

•	 25/03 Villers-deux-Eglises 08/04 Daussois

Le Travail collaboratif entre les équipes des 4 
implantations a permis de développer divers 
projets. Ils ont pour objectif de conscientiser 
les élèves à la démocratie, à l’art, à l’alimen-
tation saine, à la bienveillance envers leurs 

ainés, et à la sécurité routière.

Collaboration entre les classes maternelles et la 
résidence de l’Eau d’Heure de Soumoy.

Représentation théâtrale au centre culturel de 
Nismes.

Visite des instances européennes par les élèves 
de P5-P6.

Animation sécurité routière Animation sécurité routière 
pour les élèves de P5-P6.pour les élèves de P5-P6.

Projet « Fruits et légumes » 
gratuit 1X/semaine.

Amicale du jeu de quilles
L’amicale du jeu de quilles de 
Cerfontaine a fêté ses 70 ans 
en 2022. Les joueurs sont fiers 
de faire perdurer ce jeu si cher à 
nos anciens, et qui se pratique en 
extérieur, sur un terrain aménagé 
situé derrière la pizzeria, Place de 
l’Eglise, à Cerfontaine.

Une nouvelle saison débutera ce 
25 mars, et s’étalera sur une vingtaine de samedis, de 16h à 
20h, jusqu’au 16 septembre. 

Un sport amusant, à peu de frais, chaque joueur reçoit en fin de 
saison les 3/4 de ses mises et son repas gratuit lors du souper 
d’ores et déjà prévu le 14 octobre à la salle de Soumoy, où tout 
le monde est le bienvenu !

Pour tous renseignements :
Christine Delloge, présidente, au 0471 310 800
André Albrecq, vice-président, au 0472 611 634
Agnès Motte, secrétaire, au 0473 484 624
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La balle pelote : une image parlante d’un sport traditionnel 

et local qui mérite qu’on s’y intéresse

Peut-être savez-vous qu’à Senzeilles évolue actuellement un 
club de balle pelote en division 3 nationale ? La balle pelote 
est présente à Senzeilles depuis de nombreuses années sans 
discontinuer. Un autre club subsiste encore à Silenrieux alors 
qu’à Cerfontaine, il a disparu depuis longtemps maintenant.

Hubert Maudoux de Cerfontaine, aujourd’hui décédé, bien 
connu dans le milieu des marches folkloriques de l’entité, l’était 
aussi dans celui du sport ballant où il a exercé avec la sagesse 
qu’on lui connaissait la charge d’arbitre (référé comme on disait 
autrefois).

La balle pelote, sport bien ancré depuis plus d’un siècle dans 
l’Entre Sambre et Meuse et alentours (Nord de la France, région 
bruxelloise, Ouest de la Flandre), présente aujourd’hui des signes 
de déclin. Elle ne manque pourtant pas d’attraits : elle requiert, 

comme son cousin le tennis, concentration, vivacité, habileté, 
stratégie… et en plus, elle fait appel à l’esprit d’équipe !

Avec le soutien du service sportif de la Commune, nous voulons 
lui donner les lettres de noblesse qu’elle mérite et pérenniser 
son existence dans l’entité en créant pour la saison 2024 
une équipe de minimes (enfants de 7 à 10 ans environ) à 
Senzeilles au moins…

C’est pourquoi, nous voulons éveiller la curiosité et l’intérêt des 
parents et surtout celle des enfants de cette tranche d’âge ou 
qui y entreront en 2023.

Une initiation aux règles et aux gestes de base (livrée, chas, 
rechas, arrêts de la balle…) sera mise en place dans les écoles 
communales de l’entité au cours des mois de mars et avril. Un 
stage gratuit aura cours pendant les vacances de printemps, 
du 2 au 5 mai 2023, sur le terrain de jeu de Senzeilles, Place 
verte (un endroit sûr, une activité bien encadrée). Des matchs 
amicaux se dérouleront en juin, août et septembre avec des 
équipes jouant en championnat. Enfin, un tournoi est fixé au 
samedi 30 septembre après-midi, jour d’inauguration d’une 
exposition organisée par la Province de Namur et la Commune 
de Cerfontaine relative à la balle pelote dans l’entité.

LA BALLE PELOTE, C’EST CHOUETTE ! : 
ÇA M’INTERESSE !
CONTACT : Claude SALMON 0472/475 509

Mérites sportifs 2022 : Appel à candidatures
• Le Mérite sportif « individuel » est destiné à récompenser 

les performances sportives d’une personne, réalisées en 
2022. Le Mérite sportif individuel est décerné à des sportifs 
domiciliés dans l’entité.

• Le Mérite sportif « équipe ou club » est destiné à récom-
penser une équipe pour les performances réalisées en 
2022, ou un club pour ses mérites aussi bien sur le plan 
performances, réalisations ou formations dispensées au 
cours de l’année 2022. Le mérite sportif « équipe/club » est 
décerné à des clubs de l’entité.

• Le Mérite sportif « dirigeant » est destiné à récompenser 
les dirigeants d’un club, membres de comité, entraîneurs 
ou autres personnes qui ont oeuvré pour le bon fonction-
nement de ce club sportif de l’entité de Cerfontaine. Le 
Mérite sportif « dirigeant » peut être attribué à un dirigeant 
prestant dans un club de l’entité sans que lui-même ne soit 
obligatoirement domicilié dans l’entité.

La fiche de présentation du candidat spécifiera les nom, prénom 
et adresse du candidat - lieu et date de naissance - discipline 

sportive - performances ou mérites du candidat, de l’équipe 
ou du club - désignation du club présentant la candidature et 
signature de deux membres du comité, sauf pour les candida-
tures présentées à titre individuel.

Les lauréats ne peuvent recevoir le trophée deux années consé-
cutives dans une même catégorie.

Les candidatures aux Mérites sportifs 2022 (individuel, 
club/équipe et dirigeant) sont à faire parvenir pour le 
mercredi 15 mars 2023 à 12h au plus tard, à l’

Administration communale
Commission sportive
Place de l’Eglise, 5

5630 CERFONTAINE

La remise des mérites sportifs 2022 et des prix du 
challenge run & bike 2023 se dérouleront le vendredi 
31/03/2023 à 20h, à la salle omnisports (rue du Fouery, 
4 – Cerfontaine) 

Prime communale aux sports
Le Conseil Communal de Cerfontaine encourage la pratique 
sportive chez les jeunes âgés de 6 à 18 ans, par l’octroi d’une 
prime de 20 € par jeune et par année, ce depuis 2013.

Cette aide est toujours d’actualité cette année-ci. Les conditions 
d’octroi de cette prime, ainsi que le formulaire de demande sont 

disponibles à l’administration communale, sur rendez-vous, ou 
téléchargeables sur le site Internet communal, dans la rubrique 
« Actualités ».

Les demandes de prime doivent être adressées à l’administration 
communale avant le 30 septembre, pour l’année concernée.
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Gym douce : changement d’horaire !

Maison Croix-Rouge CerWal

Appel aux volontaires
La Croix-Rouge, au sein de la Wallonie, dispose d’un réseau de « 
Maisons Croix-Rouge » (MCR) réparties et gérées par province 
et couvrant une ou plusieurs communes. La vocation de ces 
Maisons Croix-Rouge est de répondre, par différents services, 
aux besoins spécifiques de la population la plus précarisée de son 
territoire : accueil pour sans-abris, épicerie sociale, douche et 
buanderie solidaire, transport de personnes malades, taxi social, 
vesti-boutiques, location de matériel paramédical, bar à soupe…

Chaque MCR a ses activités et spécificités propres. Toutes les 
MCR sont gérées par des volontaires et toutes les activités au 
sein des MCR sont également exercées par des volontaires. 
Chaque MCR est gérée par un comité restreint composé de 
quatre personnes : un.e président.e, un.e vice-président.e, 
un.e secrétaire et un.e trésorier.e. Les différentes activités de 
la MCR sont assumées par des volontaires sous la houlette d’un.e 
responsable d’activité.

Les communes de CERFONTAINE et WALCOURT bénéfi-
cient de différents services qui sont dispensés par notre MCR 

« CERWAL », dont le local est situé à Cerfontaine, tandis que la 
vesti-boutique se trouve à Walcourt.

Notre MCR recherche activement des volontaires pour 
remplir certaines fonctions tant au sein du comité restreint 
(poste de président.e et vice-président, secrétaire) que pour 
les activités organisées et leur développement (responsable 
d’activité pour le transport de personnes).

Si vous souhaitez offrir un peu de votre temps aux personnes 
les plus fragilisées, n’hésitez pas à nous contacter.

Intéressé.e ? Rendez-vous sur http://volontariat.croix-rouge.be/, 
ou contactez-nous au 0474/770.566 ou via MCR.Cerwal@croix-
rouge.be

Prochain don de sang
Le mardi 14 mars, de 14h30 à 19h00, à la salle « le Cerf », rue de 
Senzeilles, 42 à Cerfontaine.
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Plaines de jeux : AVIS DE RECRUTEMENT

Du 10 juillet au 04 août 2023 
La commune recrute sous contrat d’étudiante(e) : 
• Des moniteurs-monitrices en chef répondant aux conditions 

suivantes : 
•	 Etre âgé(e) de 18 ans minimum
•	 De préférence, avoir suivi ou suivre des cours pédago-

giques ou sociaux
•	 Avoir un brevet d’animateur ou de moniteur

• Des aides-moniteurs/monitrices : 
•	 Etre âgé(e) de 18 ans minimum
•	 Habiter l’entité de Cerfontaine
•	 Priorité sera donnée aux candidat(e)s qui détiennent le 

brevet d’animateur ou de moniteur intérimaire. 

Les personnes intéressées par ces emplois doivent faire parvenir 
leur lettre de motivation ainsi que le formulaire téléchargeable 
dans la partie « Actualités » du site Internet communal www.
cerfontaine.be, ou disponible sur simple demande auprès de 
Madame Cindy Préaux au 071/27.06.11 – cindy.preaux@cerfon-
taine.be 

Les candidats moniteurs/monitrices en chef doivent en plus, 
y joindre leur projet d’animation (organisation d’une journée, 
activités prévues). 

Documents à fournir, UNIQUEMENT en cas 
d’engagement : 

•	 Une copie du brevet d’animateur ou assimilation (pour 
les candidats brevetés)

•	 Une copie du brevet de secouriste (pour les candidats 
brevetés)

•	 Une attestation student@work (https://mysocialsecurity.
be/student/fr) (attention : le code pin de la carte d’iden-
tité est indispensable pour accéder au suite) 

Pour le 28 avril au plus tard à :
Administration Communale de Cerfontaine
Candidatures plaines de jeux 2022
Place de l’Eglise, 5
5630 Cerfontaine
ou par email, à isabelle.devuyst@cerfontaine.be

AVIS AUX PARENTS : 

PLAINE DE JEUX 2023 et Stage de Voile (GRATUIT)
Cette année, l’administration communale de Cerfontaine 
organise la plaine de vacances traditionnelle du lundi 10 juillet 
au vendredi 04 août 2023 (ATTENTION : Fermeture le 21 
juillet).

Plaine de vacances traditionnelle – Modalités 
pratiques : 
La plaine de vacances est accessible aux enfants de 6 à 12 ans 
de l’entité ou des écoles de l’entité. 

Les parents inscrivent leurs enfants pour une ou plusieurs 
semaines COMPLETES. L’inscription ne sera valide que si 
le dossier est dûment complété et le règlement signé. 
Pour le ramassage en car, seuls les enfants qui s’inscrivent à 
ce ramassage pourront bénéficier de ce service. 

Stage de Voile – Modalités pratiques* : 
La plaine de jeux propose également 1 semaine de stage de 
bateau à voile du 24 au 28 juillet pour les enfants de 7 à 12 ans 
participant à la plaine, et 1 semaine de planche à voile, égale-
ment du 24 au 28 juillet, pour les enfants de 10 à 17 ans (priorité 
aux 10-12 ans de la plaine). S’il reste des places à la date limite 
d’inscriptions pour le stage bateau, le stage sera également 
ouvert aux 12-16 ans. Premiers inscrits, premiers servis. Une 
liste d’attente sera établie si grand succès.

Les 2 stages sont organisés en collaboration avec le SNEH, 
grâce au soutien de l’Adeps. 

IMPORTANT 
Pour les 2 stages :
Le car communal 
achemine les enfants à 
partir de la plaine et les ramène également à la plaine, 
sauf pour les ados, qui doivent se débrouiller par leurs 
propres moyens.

L’enfant doit savoir nager environ 50 m : une attesta-
tion des parents doit être remise à l’inscription. Pour 
info, ils ont tous des gilets de sauvetage. L’enfant ne 
sera pas inscrit si l’attestation n’a pas été rendue avec 
le dossier.

ATTENTION : Les inscriptions doivent être transmises au 
plus tard pour le 22 mai 2023, soit en version papier remise 
au bureau 3 (ou déposée dans la boîte aux lettres près de 
l’entrée de la commune), ou par mail (cindy.preaux@cerfon-
taine.be), en encore par fax (071/64.44.85).

Les formulaires d’inscriptions sont disponibles au bureau de la 
Population de l’administration communale, ou dans la rubrique 
« Actualités » du site Internet communal (www.cerfontaine.be), 
ou via la page Facebook « Commune de Cerfontaine ».

Pour plus de renseignements : 
Mme Cindy PREAUX - 071/27.06.11
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce trimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Eric VANSTEENWINCKEL               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0498/538 848

HORAIRES

���

Bienvenue

Du mardi au samedi
de 9h à 1830

Le dimanche
de 9h à 12h30

15

Funérariums
S.A. L. Dumay - Canard et Fils

Berzée - Cerfontaine - Walcourt

Pompes funèbres services 24/24,

Tél: 071/64 42 50 - Gsm: 0473/757 236
Fax: 071/64 49 19
info@dumay-canard.be
www.defunt.be

Tél : 071 / 63 45 99
Gsm : 0477 / 77 28 20

Ouvert tous les jours
(fermé le mardi, mercredi

et samedi midi sauf jours fériés)
De 12h à 14h et de 18h à 22h

����������������
Tous les 2e dimanches du mois 

uniquement le midi à partir de 12h30

Jours fériés  
de 9h à 13h

Le lundi de 13h à 19h
Du mardi au Samedi de 9h à 19h

Le dimanche de 9h à 13h

Horaire d’hiver

Horaire d’été : du lundi au dimanche de 9h à 19h

Infirmière
Ceulemans Jennifer

P R É L È V E M E N TS  SA N G U I N S  E T  B I O LO G I Q U E S
T E ST  C OV I D  S U R  R E N D E Z-VO U S

Horaire : les mardis, jeudis et certains samedis de 7h à 10h
Prises de RDV aussi via www.rdv360.com/laboratoire-de-senzeilles

R u e  Tr i e u  d u  L o u p  9 1  -  5 6 3 0  S e n z e i l l e s

t é l .  :  0 4 91  76 0  6 2 8
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BUREAU BULTOT SPRL
Assurances
Epargnes – Placements
Cerfontaine - Place du Monument 2B 
Tél : 071 / 64 31 31 
info@bureaubultot.be
www.bureaubultot.be
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